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Prestations de services de nettoyage des locaux 

 

 

ANNEXE 3 AU RÈGLEMENT DE CONSULTATION : 

 

Modalités d'obtention des plans et surfaces des locaux de la CAF de l'Oise 
 

 

Mise en œuvre des dispositions prévues à l’article R2132-5 du Code de la commande publique : 

« Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publiés sur le profil d'acheteur 

parce que l'acheteur impose aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la 

confidentialité de certaines informations, celui-ci indique les mesures qu'il impose en vue de 

protéger la confidentialité des informations ainsi que les modalités d'accès aux documents 

concernés ». 

 

En application de cet article R2132-5 du Code de la commande publique et pour des raisons de 

sécurité liées à la confidentialité de nos locaux, les plans et surfaces des locaux concernés par 

les prestations de nettoyage récurrentes ne figurent pas dans le dossier de consultation. 

 

Pour obtenir ces plans et surfaces, le candidat adresse une demande par un simple courriel 

à l’adresse mail ci-dessous, en précisant le nom de la société dans le corps du message : 

 

achats-marches@caf62.caf.fr (mettre en copie du message : thomas.dhez@caf62.caf.fr) 

 

Les plans et surfaces seront communiqués en retour à chaque candidat en faisant la demande. 


